
Règlement Wissous Raid

Course à obstacles en binôme

WISSOUS, le dimanche 11 septembre 2022.

“Wissous Raid permettra de récolter des fonds en faveur de OCTOBRE ROSE”

ARTICLE 1: ORGANISATION
Wissous Raid est organisé par la municipalité de WISSOUS représentée par son maire
Florian Gallan en partenariat avec l‘association WRC. Wissous running club (w.r.c)
association de course à pied.
17 RUE DJANGO REINHARDT 91320 WISSOUS

Directeur de course BRICE ABLASOU briceablasou@gmail.com
Présidente WRC Catherine BERNARDET kate.bernardet@wanadoo.fr

ARTICLE 2 : DESCRIPTION DE LA COURSE
Wissous Raid est une course à obstacles de format court et en binôme.
(Les obstacles à franchir sont répartis et installés dans le parc Arthur Clark et sur le sable
de Wissous plage)

COURSE ADULTE à partir de 16 ans départ 14h00:
Nombre d’équipes limité :80
Certificat médical* ou licence FFA obligatoire

(Certificat médical d’aptitude à la pratique de l’athlétisme en compétition ou de la course
à pied en compétition. Ce document (original ou copie) doit être daté de moins d' un an à
la date de la course, et ne peut être remplacé par aucun autre document attestant de son
existence ou licence FFA running ou compétition obligatoire)

Inscription en ligne pour les adultes et jusqu’au 9 septembre via notre prestataire
https://adeorun.com

ARTICLE 3 : TARIFS INSCRIPTION ADULTE

https://www.societe.com/entreprises/17_rue%20django%20reinhardt/91320_WISSOUS.html
mailto:briceablasou@gmail.com
mailto:kate.bernardet@wanadoo.fr
https://adeorun.com


L’inscription au Wissous Raid est gratuite mais le don envers OCTOBRE ROSE est
obligatoire. 15 € répartis comme suit : 1,07 € de frais d’inscription en ligne + 13,93€ envers
OCTOBRE ROSE

On y participe par équipe de 2.
Il s’agit de 2 boucles de +/- 3 km à effectuer.

● 1 er boucle de 3KM :
Un des membres de l’équipe effectue la première boucle

● Deuxième boucle 3KM + 15 obstacles:
Les deux membres de l’équipe effectuent le parcours d'obstacles.
"Entraide possible en fonction de l'obstacle"
En cas d’impossibilité de franchir les obstacles, une pénalité indiquée sur
chaque obstacle sera appliquée.

3 types de classements se feront :
● Equipes Homme
● Equipes Femme
● Equipes Mixte

COURSE DES JEUNES de 7 à 15 ans départ 10h00
On y participe par équipe de 2.
Il s’agit d’une seule boucle +/- 3 km avec obstacles
La course est non chronométrée et ne donne pas lieu à un classement. Tous les obstacles
peuvent être contournés, les concurrents étant libres d’effectuer ou non la pénalité.

L’Inscription est gratuite et est à faire au parc Arthur Clark de 09h00 à 09h45 pour
un TOP départ à 10h00.

Une autorisation parentale est nécessaire.

COURSE PARENT / ENFANT Départ 11h30 :
On y participe par équipe de 2.
La course est ouverte à un parent en binôme avec un enfant de moins de 6 ans
Il s’agit d’une seule boucle de +/- 1,5 km avec obstacles
La course est non chronométrée et ne donne pas lieu à un classement. Tous les obstacles
peuvent être contournés, les concurrents étant libres d’effectuer ou non la pénalité.

L’Inscription est gratuite et se fait au parc Arthur Clark de place 09h00 à 10h30
pour un TOP départ à 11h30.

Une autorisation parentale est nécessaire.



Article 4 : Sécurité

La sécurité et l’assistance médicale des participants sont du ressort de la municipalité qui
mettra en place un Dispositif Prévisionnel de Secours (DPS). La sécurité sera assurée par des
bénévoles et une équipe de secouristes avec les moyens logistiques nécessaires .

Article 5 : Assurance, responsabilité et comportement

Les organisateurs ont souscrit une police d’assurance responsabilité civile auprès de
XXXXXXXXX pour couvrir la compétition. Les concurrents possédant une licence sportive
sont protégés par les garanties associées à celle-ci. Tous les autres participants sont tenus
de contracter une assurance à titre individuel.

L’organisation décline toute responsabilité dans l’éventualité d’un accident ou d’une
défaillance des coureurs du fait de problèmes de santé ou d’une préparation insuffisante.
Les concurrents assument pleinement la responsabilité de leur participation et s’engagent à
ne lancer aucun recours contre l’organisateur de l'événement en cas de dommages ou de
séquelles consécutives à la course. Les organisateurs ne peuvent être tenus responsables en
cas de vol des affaires personnelles des participants ou de dégradation de matériel.

Tout coureur reconnu coupable d’abandon de matériel ou de déchets hors des zones de
propreté prévues entraînera la disqualification du contrevenant.

Articles 6 : Classement

WRC assurera le classement par ordre d’arrivée uniquement de la course ADULTE de
14h00.

Article 7 : Ravitaillements Cette course est en semi autosuffisance. Il appartient donc aux
concurrents d'emporter avec eux les ravitaillements solides et liquides qu'ils estiment
nécessaires. Des stands seront installés à l'arrivée de la première boucle : 1 poste de
rafraîchissement et ravitaillement.

Article 8 : Récompenses

Les 3 premières équipes adultes de chaque catégorie recevront une récompense.

Chaque participant ayant franchi la ligne d’arrivée se verra remettre une médaille.

Les résultats de la course  seront disponibles sur le site de la manifestation.

Article 9 : Annulation

Si en cas de force majeure (aléas climatiques…) ou pour toute raison indépendante de la
volonté, la manifestation doit être annulée, les frais d’inscription sont restitués à chaque



participant, mais aucune indemnité ne pourra être versée. Alternativement, l’organisateur
se réserve le droit de modifier le parcours ou de programmer la manifestation à une date
ultérieure.

En cas d’annulation de la part du participant, aucun remboursement ne sera effectué ; les
inscriptions sont fermes et définitives.

Article 10 : Droit à l’image

En participant à l’épreuve, chaque participant donne expressément son accord pour
l’utilisation des images fixes ou audiovisuelles sur lesquelles il pourrait apparaître sur tous
types de supports, incluant les documents promotionnels et/ou publicitaires.

Tout concurrent reconnaît avoir pris connaissance du règlement et en accepte toutes les
clauses.

ARTICLE 11 : MODIFICATION DU RÈGLEMENT

Ce présent règlement pourra être modifié à tout moment et sans préavis par l’équipe
d'organisation jusqu'à la date de l’événement. Toute nouvelle version du règlement sera
mise en ligne sur le site : https://adeorun.com/


